


	

André Lamontagne
Député de Johnson
1072, rue Dubois
Acton Vale (Québec)  
J0H 1A0

Bourse du carbone
[bookmark: _Hlk221800670]Une injustice à corriger pour les producteurs agricoles

Monsieur le député,
[bookmark: _Hlk221873762]Je vous écris à titre de producteur agricole de votre circonscription afin d’attirer votre attention sur les impacts bien réels et profondément inéquitables du fonctionnement actuel de la bourse du carbone sur le milieu agricole.
Depuis l’élargissement du système de plafonnement et d’échange aux carburants en 2015, les producteurs agricoles assument une part importante des coûts liés à la bourse du carbone, alors que nous sommes supposés être exemptés du processus. Or, les grands émetteurs, notamment les raffineries et les distributeurs de carburant, nous transfèrent ces coûts. À l’échelle du Québec, cela représente plus de 550 millions de dollars payés par le secteur agricole. Nous devenons ainsi des payeurs captifs d’un système qui rate sa cible et qui fragilise la viabilité économique de nos entreprises, déjà soumises à d’importantes pressions climatiques, réglementaires et financières.
Le gouvernement canadien a reconnu depuis longtemps cette injustice, ayant exempté les producteurs agricoles du reste du Canada alors que la taxe fédérale était en vigueur. Bien que, tout récemment, le gouvernement du Québec ait reconnu implicitement l’iniquité en offrant certaines compensations financières qui viendront atténuer partiellement cette injustice, ces mesures demeurent nettement insuffisantes face aux montants réellement versés, et les producteurs québécois sont toujours désavantagés en comparaison avec les producteurs nord-américains.
Par ailleurs, les plus récentes données de l’Indice des prix à la consommation publiées par Statistique Canada démontrent que l’inflation alimentaire au Québec a été plus élevée que dans plusieurs autres provinces canadiennes. À titre d’exemple, en janvier 2026, la hausse des prix des aliments au Québec atteignait 7,3 % sur 12 mois, un rythme supérieur à la moyenne nationale. Ce contexte accentue la pression sur toute la chaîne agroalimentaire québécoise et démontre qu’alourdir inutilement les coûts des producteurs ne contribue en rien à protéger le pouvoir d’achat des consommateurs.
Comme producteur, je suis favorable aux mesures de protection de l’environnement et à la lutte contre les changements climatiques. L’agriculture fait déjà sa part et continue d’innover pour réduire son empreinte environnementale. Toutefois, dans le cas de la bourse du carbone, la facture nous est refilée sans que nous ayons la possibilité d’utiliser des moyens alternatifs au propane, au diésel ou à d’autres combustibles. Qui plus est, nous ne pouvons pas transférer la totalité ou une partie de la facture à nos clients, puisque les prix de nos denrées dépendent des marchés mondiaux.
Je vous invite donc à appuyer la revendication portée par la Fédération de l’UPA de la Montérégie, soit le remboursement à 100 % des frais de la bourse du carbone payés par les producteurs agricoles, afin de corriger une injustice qui mine la compétitivité et l’avenir de nos fermes.
Je vous remercie de l’attention que vous porterez à cet enjeu crucial pour l’agriculture de notre région et du Québec, et je demeure disponible pour toute discussion à ce sujet.
Veuillez agréer, Monsieur le député, l’expression de mes salutations distinguées,




Nom :
Producteur agricole
Municipalité :
Nom de l’entreprise agricole :
Coordonnées : 



